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Service de l'urbanisme, de l'environnement et des travaux publics de la ville de Delémont 

INTERVENTION SUR DES ARBRES COMMUNAUX 

Abattage 2023 

Suite à la visite de divers arbres douteux, le Service de l’urbanisme, de l’environnement et des travaux 
publics (UETP), planifie l’abattage des arbres suivants : 
 
A) Arbres monumentaux (arbres âgés, de grande taille, avec grand impact sur l’environnement 

paysager) 
 

1) Emplacement : Entre-les-Etangs 

Arbre concerné : 2 pins sylvestre (pinus sylvestris) 

Problème constaté : Arbres secs 

Atteinte/dégât potentiel : Chute des arbres  

Proposition UETP : Abattage 

Compensation : Remplacement par deux nouveaux pins 
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2) Emplacement : Entre-les-Etangs 

Arbre concerné : 3 saules (salix sp.) 

Problème constaté : Mauvais état sanitaire avec de grosses branches sèches 

Atteinte/dégât potentiel : Utilisateurs du parc 

Proposition UETP : Abattage  

Compensation : Remplacement par six arbres fruitiers 
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3) Emplacement : Alentours du Collège 

Arbre concerné : 2 frênes (fraxinus excelsior) 

Problème constaté : Mauvais état sanitaire dû à la chalarose du frêne 

Atteinte/dégât potentiel : Proximité du collège/banc 

Proposition UETP : Abattage  

Compensation : Pas de remplacement car renouvellement naturel de la ripisylve 
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4) Emplacement : Avenue de la Gare, Villa Vermeille  

Arbre concerné : 1 charme (carpinus betulus) 

Problème constaté : Mauvais état sanitaire, travaux récents à proximité 

Atteinte/dégât potentiel : Proximité du trottoir 

Proposition UETP : Abattage  

Compensation : Pas de remplacement et laisser se développer le 2ème arbre situé à 
proximité 
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5) Emplacement : Talus de la Place Monsieur et jardin du Château  

Arbre concerné : 2 robiniers (robinia pseudoacacia) et 1 cyprès de Lawson 
(Chamaecyparis lawsoniana) 

Problème constaté : Remplacement par d’autres essences dans le cadre d’un projet 
d’arboretum 

Atteinte/dégât potentiel : - 

Proposition UETP : Abattage  

Compensation : Plantation de 18 nouveaux arbres selon le plan ci-dessous 
 

 
 
 
 

B) Remplacement de plusieurs jeunes arbres (vandalisme, mauvaise reprise, etc.) 
 

• 3 jeunes sorbiers malades aux Boulaines remplacés par des poiriers et pommiers sauvages  
• 1 chêne sec à la rte de Rossemaison à remplacer par la même essence 
• 2 charmes fastigiés à la Rue Vers-la-Croix à remplacer par des érables champêtres avec une 

amélioration de la fosse 
• 1 sorbier sec à la rte de Bâle à remplacer par la même espèce 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Delémont, le 3 novembre 2023 
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